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2ème PARTIE – FASCICULE 2 
CONCLUSIONS MOTIVEES 

 

1. – COHERENCE DE L’ACTION PUBLIQUE   

Après désignation par le Tribunal Administratif de Versailles réf E16000161/78 de Mr GARCIA 

Michel, comme commissaire enquêteur titulaire et de Mr ROBIN Louis, commissaire enquêteur 

suppléant, l’arrêté municipal en date du 3 janvier 2017, a prescrit l’ouverture d’une enquête 

publique sur l’élaboration du projet de PLU de la commune de Villeconin.  

1. 1 - Rappels sur l’objet et le déroulement de l’enquête  publique  

Par délibération du 13 septembre 2016, le Conseil Municipal de la Commune de Villeconin a tiré le 

bilan de la concertation et arrêté son PLU.  

Cette dernière a fait suite à une délibération du Conseil Municipal du 22 juin 2010 prescrivant la 

révision du POS et sa transformation en PLU.  

1.2 - Objectif de la Modification du PLU.  

Les différents points du projet du PLU portent donc sur plusieurs objets à partir de ces orientations 

du PADD : 

 Orientation n°1 : établir un projet d’urbanisme en lien avec les disponibilités foncières 

existantes 

 Orientation n°2 : préserver l’économie et l’offre de services 

 Orientation n°3 : préserver le cadre de vie rurale et prendre en considération les risques 

naturels 

Les enjeux majeurs pour le PLU de Villeconin consistent à préserver les milieux naturels du 

développement urbain et donc de développer et densifier les tissus urbanisés du bourg et des 

hameaux. 

La commune étant fortement contrainte par le site classé, il s’agit donc de développer des secteurs 

présentant le moins d’enjeux agricoles, paysagers et de risques naturels. Les choix de 

développement se portent donc sur la densification des tissus urbains existants délimités par le 

SCoT. 

Afin d’être compatible avec le SCoT, l’objectif de production de logements du PLU est calé sur celui 

du SCoT. Il s’agit d’un développement prévoyant la construction de 3 logements par an pendant 

20 ans. 

Les choix retenus résultent d’une volonté d’adaptation du zonage aux formes et aux fonctions 

urbaines présentes sur la commune. La délimitation des zones est le résultat de l’analyse des 

formes urbaines et des vocations particulières de certains sites. Ainsi, plusieurs zones/secteurs ont 

été délimitées :  

- 3 zones au regard des formes et fonctions urbaines : U, Up et Ux. 
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- 5 zones au regard de l’affectation et de la vocation spécifiques de certains secteurs : A, Ae, 

Am, Ap et N. 

- Les zones de protection des lisières du massif boisé de plus de 100 ha conformément aux 

documents supracommunaux. 

- Des secteurs et bâtiments soumis à permis de démolir/à des mesures de protection en vue 

de la valorisation et de la protection du patrimoine. 

- Des bâtiments pouvant changer de destination toujours dans le but de conserver et 

valoriser le patrimoine bâti ancien. 

- Des secteurs de mixité sociale ou en cas de réalisation d’un programme de logements, un 

pourcentage de ce programme est affecté à la production de logements sociaux 

conformément aux documents supracommunaux. 

- Un secteur pour assurer la préservation de la continuité écologique de la Renarde 

conformément aux documents supracommunaux. 

- Des emplacements réservés afin de répondre au besoin de la population en termes 

d’équipements collectifs. 

 

Compte tenu de ces orientations, le projet de zonage est justifié et les différentes zones délimitées. 

Suite à l’analyse de la capacité de densification et de mutation des espaces bâtis, la municipalité a 

fait le choix de donner la priorité au principe de renouvellement urbain et de comblement des 

espaces libres avant d’envisager des extensions modérées, toujours dans le but de limiter au 

maximum l’étalement urbain. 

 

Cette commune possède une certaine homogénéité de son bâti ancien, plus de la moitié du 

territoire se trouve en site classé ou inscrit. Les zones de boisement et de cultures sont aussi 

l’identité du paysage communal, il y a plusieurs ZNIEF, des Espaces naturels sensibles, une trame 

verte et bleue  des corridors écologiques qui protègent le reste non urbanisé.  

Pour contenir ces extensions, le choix a donc été fait de densifier les « dents creuses » dans les 

zone U et d’y créer des zones d’aménagements et de programmations dites OAP. 

Il y a donc 4 OAP définies dans ce projet pour maitriser le développement dans l’existant : 

 

OAP n° 1 Hameau de Montflix 

Cette orientation porte sur la reconversion des fonds de jardin de la zone centrale du hameau de 

Montflix. La zone représente une surface d’environ 6 300 m². Il s’agit d’un secteur offrant une 

réelle opportunité de construire, sans impacter de terres agricoles. Cette zone U est bordée par la 

route de Montflix (RD 148). 

8 logements maximum sont autorisés sur la zone afin de maintenir le caractère rural et aéré du 

secteur. 

L’orientation prévoit également la mise en place d’un espace public, de places de stationnement 

et d’un traitement paysager. A ce titre, les arbres ceinturant la zone seront préservés afin de limiter 

l’impact visuel des nouvelles constructions. 
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OAP n° 2 Hameau de Saudreville 

Cette orientation porte sur la reconversion d’un ancien corps de ferme qui a perdu sa vocation 
agricole et est situé au cœur du tissu urbain du hameau. Il s’agit d’un secteur offrant une réelle 
opportunité de produire des logements, sans étalement urbain. 
 
L’orientation demande la réalisation de 3 logements maximum dont un logement social au terme 
du PLU (2023). 
 
L’orientation vise également à prévoir la réalisation de places de stationnement et d’aménager 
l’espace central comme un jardin végétalisé. 
 

OAP n°3 Hameau de Saudreville 

Cette orientation porte également sur la reconversion d’un ancien corps de ferme qui a perdu sa 
vocation agricole et est situé au cœur du hameau. De plus, une zone de développement 
pavillonnaire a été intégrée dans cette orientation afin d’optimiser le foncier existant. 
 
L’orientation demande la réalisation de 5 logements maximum dans les bâtiments devant faire 
l’objet d’une réhabilitation, avec une typologie de logements également orientée vers la 
production de petite surface (2 constructions individuelles groupées), conformément au SCoT.  
 
De plus, l’OAP impose la réalisation de deux logements sociaux sur ces réhabilitations. Dans la zone 
de développement pavillonnaire une densité de 13 logements à l’hectare est demandée, soit la 
production d’au moins 3 logements. 
 
L’orientation vise également à réduire la place de la voiture en donnant la priorité aux piétons et 
vélos (création de cheminements doux…). 
 
En plus de préserver les principales caractéristiques architecturales de la ferme, l’orientation va 
permettre la mise en valeur de l’espace central et d’une partie de la zone en friche attenante.  
 

OAP n° 4 Ensemble de zones urbaines. 

Les élus ont fait le choix de mettre en place une orientation générale sur l’ensemble des zones 
urbaines. Cette dernière impose une densité minimale de 13 logements à l’hectare sur les parcelles 
et tènements fonciers supérieurs à 3000 m².  
 
L’objectif est d’optimiser le foncier disponible et de permettre la densification des différents tissus 
urbains de la commune. 
 
 

 1.2.1 Déroulement de l’enquête publique.  

 

Cette enquête  publique d’une durée de 34 jours consécutifs, s’est déroulée du 09 janvier au 11 

février 2017 inclus.  

Au cours de cette enquête, j’ai tenu 3 permanences qui ont eu lieu les : 
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                                                     - Samedi 21 janvier 2017 de 9 h à 12 h   

    - Mercredi 25 janvier 2017 de 15 h à 17h  

    - Samedi 11 février 2017 de 9h à 12 h  

 

L’enquête n’a pas mobilisé beaucoup les administrés, sauf quelques personnes concernées 

particulièrement sur des zonages susceptibles de leur porter préjudice.  

 

J’estime que le public a été correctement informé, tant en ce qui concerne la publicité de l’enquête 

que du contenu du dossier.  Prenant en compte que le délai de passage de la première annonce 

était décalé, M. le Maire a, pour compenser, prolongé unilatéralement la durée de 8 jours par la 

diffusion d’un bulletin municipal et un éditorial sur l’enquête. Bien que les observations ou 

remarques parvenues hors délai ne fussent pas intégrables dans le cadre de cette enquête, il n’y a 

pas eu de courriers reçus après le 11 février, date de clôture légale.  

 

1.3 - Synthèse de l’avis global du public  

La participation du public, 8 visiteurs avec 6 observations mentionnées sur le registre, peut être 

considérée comme peu importante compte tenu de la population globale de la Commune.  

Il y a eu en plus une contribution écrite anonyme d’un couple demeurant Chemin de Saint Chéron, 

qui était venu me voir et qui voit sa parcelle devenue constructible entre le POS et le PLU. 

Les principales remarques et objections sont sur des modifications, des classements de parcelles 

qui datent du POS adopté en 1989 ou un terrain (qui a été inondé) mis en réserve pour créer un 

ouvrage de rétention d’eau participant à la défense incendie.  

 

Il convient, à ce stade, de rappeler que l’avis du commissaire enquêteur porte sur le projet soumis 
à enquête (article R.123-19 du code de l’environnement).  
 
L’avis ne doit donc pas porter sur ce qui n’est pas inclus dans le projet. 
 
Par conséquent, il y a lieu de dire que des observations du public sont hors sujet. 
 
Il apparaissait que tous les administrés qui sont venus (hors le promoteur) étaient informés des 

évolutions des règles d’urbanisme de leurs biens et avaient déjà eu des entretiens avec M. le Maire. 

1.4 - Inconvénients et manques du projet du PLU soumis à cette enquête. 

Le Projet présenté correspond aux orientations définies dans le PADD. Le PLU approuvé par le 

Conseil Municipal a pour but de favoriser une constructibilité limitée et contrôlée sur la Commune, 

il facilitera l’instruction des Permis de Construire. Au cours de cette enquête, je n’ai pas noté 

d’inconvénients majeurs à sa réalisation. 
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Cependant il y aurait lieu de le compléter avec les points suivants ci-dessous, ces addendum 

permettront de renforcer les aspects souhaités et défendus par la Collectivité et supprimeront des 

failles qui permettraient des dérogations : 

 Il y a lieu de réintégrer la zone de captage et son périmètre 

 Matérialiser les zones agricoles qui sont classées en zone A et AP sur les massifs au Nord et 

à l’Ouest de la commune sur les documents graphiques. 

 Mettre en concordance les plans de l’OAP n° 3. 

 Les cartes jointes des réseaux d’assainissement et d’eau potable fournis par VEOLIA doivent 

être plus lisible à une autre échelle. 

 Le souci de préserver le site d’un point de vue architectural et paysager est une bonne 

intention, la plaquette du Parc régional du gâtinais est très bien faite, mais elle pourrait 

effectivement induire en erreur et il y aurait lieu d’avoir la même sans la référence au Parc 

régional. 

 Pour les végétaux, le Conseil Départemental recommande de sélectionner des végétaux qui 

correspondent à la vallée de la Renarde. Il est demandé par l’ARS d’éviter des plantes 

susceptibles de déclencher des allergies respiratoires et c’est une suggestion intéressante 

au regard de ce qui était proposé et inadéquate avec la  flore pressentie dans le document 

actuel. Il y a lieu de modifier cette liste. 

 Il faut mentionner sur un plan du PLU, les 9 zones de sensibilité archéologique et le principe 

de la prospection préventive dans le règlement, y intégrer également la zone des cavités et 

carrières. 

 Risques d’inondation : le PLU précise qu’aucune cartographie n’est disponible pour 

identifier les zones susceptibles d’être atteintes par des risques d’inondation. Il 

pourrait cependant être précisé à ce sujet que Villeconin a fait l’objet de plusieurs 

arrêtés de reconnaissance de catastrophes naturelles, liés à des inondations, coulées 

de boues et mouvements de terrain. Le dernier arrêté est lié aux inondations 

survenues entre le 28 mai et le 5 juin 2016, la commune a été reconnue en état de 

catastrophe naturelle par arrêté du 8 juin 2016. 

 Deux espaces boisés sont définis, quadrillés en violet dans la carte des ENS du PLU, ces 

classements concernent « les Murgers » et « les Caveaux » au sud de la commune, le 

Département  préconise un zonage N/EBC. Je vous propose EBC. 

 Il manque, et c’est important, une carte avec les zonages d’assainissements  et d’eaux 

pluviales. 

 Mettre à jour les informations sur le SDAGE et les 2 SAGE dans le rapport de 

présentation. 

 Il serait judicieux, bien que la Commune affirme ses choix sur les chemins ruraux, d’ajouter 

un plan de circulation des engins agricoles, apparemment l’ensemble des parcelles sont 

accessibles, cependant il faut « sanctuariser » ces voies.  

 Intégrer les prescriptions de RTE dans le règlement de la zone A. 
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1.5 - Avantages du projet de PLU. 

Ce projet intègre des mesures de simplifications conséquentes et complémentaires pour favoriser 

de nouveaux projets dans les zones U en supprimant des contraintes et en instaurant de nouvelles 

règles. En plus des compléments des définitions des zonages du PLU, des articles précisent ces 

nouvelles règles. 

Il y a un souci de protéger les vues du village par les différentes routes qui y mènent, de préserver 

l’aspect du village en renforçant les prescriptions et recommandations architecturales des 

constructions. S’il a pu y avoir des « entorses «  légales » ou non qui ont pu s’introduire dans le 

paysage actuel construit du bourg ou des hameaux, ce nouveau règlement devrait y mettre un 

terme de par son volontarisme affirmé. 

Il permet de densifier dans le bâti existant et de requalifier des volumes intéressants, corps de 

ferme, qui pourront être réaménagés en logements. 

Sur ce territoire communal, il y a les sites classé et inscrit, les différents zonages de protections 

environnementales, de protection de la faune et de la flore. 

Le règlement complété permettra de remplir mieux les objectifs présentés dans le PADD pour 

protéger « l’écrin de nature » décrit dans l’une des observations, en plus il évite le grignotage des 

zones classées  en espace boisé ou les zones agricoles par des constructions qui altéreraient cette 

perception. 

Le village, son aspect et sa perception sont protégés avec une croissance maitrisée pour le 

préserver. De plus cela se fait en concordance et compatibilité avec les textes supra. 

A une exception, malgré les recommandations du SDRIF, il faut maintenir l’interdiction de la 

construction de bâtiments agricoles dans la lisière des massifs boisés de plus de 100 ha pour 

conforter ce qui précède.  

 

 

2. – LES MOTIVATIONS QUI M’ONT CONDUIT A FORMULER MON 
AVIS. 

2.1 - Sur le fond mon avis est motivé par les points favorables suivants : 

Les objectifs et orientations du projet apparaissent clairement dans l’ensemble du dossier ainsi 

que dans le règlement modifié. Elles ne laisseront une fois complétées aucune ambigüité pour leur 

lisibilité et leur compréhension. 

Depuis 1988, l’agriculture est en perte de vitesse sur la commune. Par ailleurs, l’étalement urbain 

observé sur la commune depuis les années 70-80 s’est réalisé principalement au détriment des 

espaces agricoles. 

Dans le cadre du PLU cela correspond à une extension maximale d’environ 1 ha dans la mesure où 

le PLU ne peut conduire à produire plus de 12 logements en extension (40 % maximum). 
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Cependant, avec l’objectif de lutter contre l’étalement urbain, le projet de PLU ne prévoit pas de 

zones d’extension de l’urbanisation par rapport aux périmètres du SCoT.  

Les objectifs chiffrés de modération de la consommation d’espace et de lutte contre l’étalement 

urbain retenus dans le cadre du PLU sont ceux fixés par les documents supra communaux. 

La commune profite de cette procédure avec discernement, pour procéder à des mises à jour, des 

« régularisations » concernant des constructions construites légalement, qui du fait de cadastre 

non mis à jour, se sont retrouvées dans un zonage inapproprié.  

Il y a une cohérence pour ne pas agrandir les zones construites et économiser l’espace, mais 

densifier, restaurer et aménager des corps de ferme dans les zones construites, dans des dents 

creuses pour répondre aux obligations de constructions de logements y compris de logements 

sociaux. 

Il y a aussi la volonté de corriger et ajuster quelques dispositions réglementaires du POS précèdent  

dans le but de faciliter les règles d’implantations et les tailles de parcelles admises pour recevoir 

des  nouvelles habitations.  

Ceci doit permettre plus de souplesse dans la réalisation de travaux d’amélioration ou 

d’agrandissement de bâtiments existants. Cette modification respecte donc les conditions sus 

mentionnées.  

Ces adaptations permettront de contrôler le volume des constructions, leur aspect,  ainsi que 

l’équilibre entre leurs destinations et permettront la diversification du parc de logements tout en 

préservant l’aspect rural. 

 

En conséquence, pour toutes les raisons qui précèdent, j’émets : 

UN AVIS FAVORABLE A CE PROJET DE  PLU  

De  la Ville de Villeconin   

SANS RESERVE   

Assorti d’une recommandation.  

 

Recommandation : 

Recommandation n° 1   

Compléter les différents documents écrits et les plans avec les précisions apportées par les 

Personnes publiques associées des conclusions art. 1.4 de ce fascicule 2 : 

 Il y a lieu de réintégrer la zone de captage et son périmètre 
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 Matérialiser les zones agricoles qui sont classées en zone A et AP sur les massifs au Nord et 

à l’Ouest de la commune sur les documents graphiques. 

 Mettre en concordance les plans de l’OAP n° 3. 

 Les cartes jointes des réseaux d’assainissement et d’eau potable fournis par VEOLIA doivent 

être plus lisible à une autre échelle. 

 Le souci de préserver le site d’un point de vue architectural et paysager est une bonne 

intention, la plaquette du Parc régional du gâtinais est très bien faite, mais elle pourrait 

effectivement induire en erreur et il y aurait lieu d’avoir la même sans la référence au Parc 

régional. 

 Pour les végétaux, le Conseil Départemental recommande de sélectionner des végétaux qui 

correspondent à la vallée de la Renarde. Il est demandé par l’ARS d’éviter des plantes 

susceptibles de déclencher des allergies respiratoires et c’est une suggestion intéressante 

au regard de ce qui était proposé et inadéquate avec la  flore pressentie dans le document 

actuel. Il y a lieu de modifier cette liste. 

 Il faut mentionner sur un plan du PLU, les 9 zones de sensibilité archéologique et le principe 

de la prospection préventive dans le règlement, y intégrer également la zone des cavités et 

carrières. 

 Risques d’inondation : le PLU précise qu’aucune cartographie n’est disponible pour 

identifier les zones susceptibles d’être atteintes par des risques d’inondation. Il 

pourrait cependant être précisé à ce sujet que Villeconin a fait l’objet de plusieurs 

arrêtés de reconnaissance de catastrophes naturelles, liés à des inondations, coulées 

de boues et mouvements de terrain. Le dernier arrêté est lié aux inondations 

survenues entre le 28 mai et le 5 juin 2016, la commune a été reconnue en état de 

catastrophe naturelle par arrêté du 8 juin 2016. 

 Deux espaces boisés sont définis, quadrillés en violet dans la carte des ENS du PLU, ces 

classements concernent « les Murgers » et « les Caveaux » au sud de la commune, le 

Département  préconise un zonage N/EBC. Je vous propose EBC. 

 Il manque, et c’est important, une carte avec les zonages d’assainissements  et d’eaux 

pluviales. 

 Mettre à jour les informations sur le SDAGE et les 2 SAGE dans le rapport de 

présentation. 

 Ajouter un plan de circulation des engins agricoles, apparemment l’ensemble des parcelles 

sont accessibles, cependant il faut « sanctuariser » ces voies.  

 Intégrer les prescriptions de RTE dans le règlement de la zone A. 

Le 03 mars 2017   

À Longpont  sur Orge  

Michel GARCIA 

Commissaire enquêteur.  
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Annexe 1 

                        Procès-Verbal en fin d’enquête publique 

   Remis à M. le Maire de Villeconin le 13 février 2017 

Réponse de M. le Maire le 14 février 2017 par mail 

 

Objet : Enquête publique portant sur l’élaboration du PLU de la commune de Villeconin 

du 09 janvier 2017 au 11 février 2017. 

 

Monsieur le Maire, 

L’enquête publique ordonnée par Madame la Présidente du tribunal administratif de Versailles, 

relative à l’enquête publique portant sur l’élaboration du PLU de la commune de Villeconin est 

parvenue à son terme le samedi 11 février 2017 à 12 h 30. 

 

Textes réglementaires  

Le présent procès-verbal est établi conformément aux dispositions de l’article R.123-18 du code 

de l’environnement : 

« A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire 

enquêteur ou du président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de lieux 

d'enquête, les registres sont transmis sans délai au commissaire-enquêteur ou au président de la 

commission d'enquête et clos par lui.  

Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur ou le président de 

la commission d'enquête rencontre, dans la huitaine, le responsable du projet, plan ou 

programme et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal 

de synthèse. Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour 

produire ses observations éventuelles ».  

Synthèse des observations du public. 

Ce procès-verbal de remise des observations concerne le projet de PLU de votre commune. 

Il comprend un résumé des observations écrites formulées sur le registre, ainsi que les 

observations orales émises par les administrés lors des permanences tenues. 

Ayant agi en qualité de Commissaire-enquêteur (décision du Tribunal administratif de Versailles 

n° E15000161/78 en date du 13 décembre 2016) et après avoir tenu 3 permanences d’accueil du 

public dans le bureau du secrétariat de votre mairie, je vous informe que 8 remarques ou 

demandes de renseignements ont été déposées sur le registre d’enquête publique ouvert à cet 



06/03/2017               Elaboration du PLU de la ville de Villeconin 
E16000161/78 

14 

 

effet. Ces 8 administrés m’ont exposé oralement leurs observations et certains ont écrit 

également dans le registre, dont deux (2) m’ont laissé leur dossier. En tout cela fait un total de 9 

personnes qui sont venues, compte tenu qu’un couple d’administrés est satisfait et a écrit de 

façon anonyme, que son terrain est devenu constructible et puisse réaliser une division en 2 lots. 

Le 9ème visiteur est un promoteur constructeur, « GAUTIER &Cie »,  venu prospecter et voir ce 

qu’il y aurait d’intéressant pour son entreprise. 

Observation n° 1 : Mme FAUCONNIER Françoise et M. RABAROT Jean Louis GFA de la Ferme du 
Tertre 91530 Sermaise. (visite à la permanence et écrite sur le registre) 

Ces 2 personnes sont frère et sœur et gérant du GFA. 

Elles sont propriétaires d’une parcelle cadastrée ZL 472 d’une contenance de 14 a 26 ca au 

Hameau de Fourchainville. Elles veulent connaitre les raisons qui ont présidées au classement de 

cette parcelle en UPc. 

Réponse du maire :  

Parcelle en forme de triangle ne permettant pas de la mettre en zone constructible par rapport aux 

distances règlementaires. 

Cette parcelle est destinée à recevoir un équipement public (défense incendie) 

 

Observations n°2 : Dan MOLCZADZKI 82 Bd Magenta 75010 PARIS (visite à la permanence et écrite 
sur le registre) 

Cette personne a acheté à sa tante des parcelles cadastrées ZO 40, ZO 41 et ZO 42 qui jouxtent le 
chemin des Emondants dans le Hameau de Bois Fourgon. Ces parcelles à l’origine ont été acquises 
en Octobre 1963 comme terrain constructible. Sur la parcelle limitrophe, les propriétaires à cette 
époque ont d’ailleurs construit leur habitation. 

Depuis, ces terrains ont été classés depuis le POS de 1989 en Zone naturelle boisée. Cet administré 
souhaiterait que compte tenu qu’il y a de part et d’autre de sa parcelle des constructions, que son 
terrain redevienne constructible. 

Réponse du maire :  

Parcelle classé en zone boisée (massif de plus de 100 ha) et déjà répertorié dans le plan 

d’occupation des sols actuel. 

 

Observation n°3 : Mme et M. DELANOY Route de Souzy la Briche. « Le Bas Vollereau » 91580 
Villeconin (visite à la permanence et écrite sur le registre) 

Leur parcelle est classée AM, ils veulent connaitre la différence avec AP.  

Pourquoi les 2 bâtiments ne sont pas classés en zone constructible ? 
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Réponse du maire :  

Le classement en zone AM permet de pouvoir réaliser des aménagements liés à une activité maraichère 

dans la cohérence de l’activité actuelle. 

Aucun aménagement est possible en zone AP 

Les deux bâtiments sont dans la zone classé ce qui ne permet pas de les classés en zone constructible. 

 

Observation n°4 : M. LOIZEAU 2 route de Villeneuve Hameau de Fourchainville. (visite à la 
permanence et écrite sur le registre) 

Sa demande concerne une parcelle cadastrée 443. Sur ce terrain s’applique une règle d’urbanisme 
issue du POS qui a été reconduite avec la délimitation d’une bande de 40 m comme limite de la 
zone U s’appliquant à la zone constructible. Sa maison est située au-delà de cette limite et souhaite 
que sa parcelle entière soit reclassée en zone U ou au minimum que la zone U s’arrête à la limite 
arrière de son bien. 

Réponse du maire :  

La bande de 40ml faisait partie de POS et est reconduite dans le PLU et défendu auprès des 

services de l’état. 

Elle ne peut pas s’étendre jusqu’à la maison mais l’habitation de monsieur Loiseau sera elle zoné 

pour lui permettre toute modifications avec une possibilité d’agrandissement de 20m² 

Ce qui n’est pas le cas avec le document d’urbanisme actuel. 

 

Observation n° 5.Mme et M. ROUX. 2 Chemin des Emondants Hameau du Bois de Fourgon. 

(Registre et reçu) 

Ce couple d’administrés s’inquiète compte tenu du rehaussement du chemin qui dessert leur 

propriété de 0,30 m et des problèmes d’écoulement des eaux météoriques qui se retrouvent 

bloquées. Il craigne de se retrouver inondé avec la modification de l’exploitation agricole des 

sols, la convergence des écoulements et le fait que leur terrain soit imprégné d’eau.  

Réponse du maire :  

Cette question n’a aucun rapport avec le document d’urbanisme  

Le pétitionnaire doit se mettre en conformité concernant les eaux pluviales qui pour rappel 

doivent être traité à la parcelle. 

 

Observation n° 6. M. Jean Pierre CAYET. Habitant du Centre Bourg une maison ancienne qu’il a 

restaurée. (Registre et reçu) 



06/03/2017               Elaboration du PLU de la ville de Villeconin 
E16000161/78 

16 

 

Cet administré se félicite du cadre de vie de sa commune, quand il y est venu, il s’est installé dans 

une vieille bâtisse qu’il a restaurée. Son village est un « écrin de nature » qu’il faut absolument 

préservé et il ne faut absolument pas accroitre ou développer des constructions nouvelles. 

L’accroissement de la population serait néfaste à la préservation du cadre de vie. Il est contre ce 

PLU initié par des technocrates d’Etat très éloignés du terrain…..encouragés par des arguments 

où se mêlent entre autres des calculs individuels et des ambitions personnelles.  

Selon lui, il faut optimiser les ressources existantes en évitant de passer par un accroissement du 

bâti et de la population. 

Réponse du maire :  

Position personnelle concernant l’évolution et la pérennité d’une commune rurale pas 

d’observations 

 

Observations générales  

Ce document est une synthèse du perçu écrit ou oral de l’ensemble des observations émises lors 

de l’enquête publique et ne reflètent pas l’avis du commissaire enquêteur.  

Cet avis sera exprimé dans le rapport final de l’enquête publique dans le chapitre « Réponse aux 

observations » ainsi que dans les conclusions motivées.  

Il a été remis en main propre le lundi 13 février2017 au pétitionnaire la commune de Villeconin,  

Monsieur Jean Marc FOUCHER, Maire. Ceci étant, ce dernier dispose d’un délai de 15 Jours pour y 

répondre.    

M. Jean Marc FOUCHER     Michel Garcia 

 Maire de Villeconin      Commissaire-enquêteur                                                                                               

                                                                                   Long pont sur Orge le 13 février 2017 
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06/03/2017               Elaboration du PLU de la ville de Villeconin 
E16000161/78 

22 

 

 



06/03/2017               Elaboration du PLU de la ville de Villeconin 
E16000161/78 

23 

 

 



06/03/2017               Elaboration du PLU de la ville de Villeconin 
E16000161/78 

24 

 

 



06/03/2017               Elaboration du PLU de la ville de Villeconin 
E16000161/78 

25 

 

 

 

 



06/03/2017               Elaboration du PLU de la ville de Villeconin 
E16000161/78 

26 

 

 

 

 



06/03/2017               Elaboration du PLU de la ville de Villeconin 
E16000161/78 

27 

 

Annexe 5 

 

 



06/03/2017               Elaboration du PLU de la ville de Villeconin 
E16000161/78 

28 

 

 

 

 



06/03/2017               Elaboration du PLU de la ville de Villeconin 
E16000161/78 

29 

 

 

 

 



06/03/2017               Elaboration du PLU de la ville de Villeconin 
E16000161/78 

30 

 

 

 

 



06/03/2017               Elaboration du PLU de la ville de Villeconin 
E16000161/78 

31 

 

Annexe 6 

Le site de la Mairie 

 

 

L’ Arrêté défile en continue : 
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L’onglet URBANISME 

 

Site de la Mairie avec toutes les pièces du dossier du PLU 
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Affichage officiel devant le bâtiment administratif de la Mairie 
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Bulletin municipal du mois de Février 2017 avec l’édito de M. le Maire  
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Pages centrales du bulletin municipal de Février 2017 avec date de clôture erronée 
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Annexe 7 

PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES. 

- le Préfet ; 
- le Directeur Départemental des Territoires ; 
- le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection de la   

Population ; 
- le Directeur Régional des Affaires Culturelles, service de l'Archéologie ; 
- le Directeur de l’Unité Territoriale de l’Agence Régionale de Santé ; 

 - l’Unité Départementale de l’architecture et du patrimoine ; 
- le Président du Conseil Départemental; 
- le Président du Conseil Régional; 
- le Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie ; 
- le Président de le Chambre d'Agriculture ; 
- le Président de la Chambre des Métiers ; 
- la Commission Départementale de la Protection des Espaces Agricoles et Forestiers ; 
- la DRIEE Ile de France 
- l’Association SAVAREN 

 - le Syndicat Intercommunal du Bassin Supérieur de l’Orge 

 - le Syndicat des Transports d’Ile de France 

- les communes limitrophes suivantes : Souzy la Briche, Sermaise, Boissy le Sec, 
 Brières les    Scellés, Chauffour les Etréchy, Etréchy, Saint Chéron 
- les établissements publics de coopération intercommunale suivants : Communauté 
de Communes entre Juine et Renarde, Communauté de Communes du Dourdannais en 
Hurepoix et Communauté de Communes de l’Arpajonnais, Communauté de 
Communes de l’Etampois 

- EDF ; 

- RTE ; 

- GRT Gaz ; 

- SNCF ; 

- Orange ; 

- le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours ; 

- le Centre National de la Propriété Forestière ;  

      - l'INAO ;  

      - l’armée de terre ; 

      - le service spécial des bases aériennes ; 

      - l’Inspection académique de l’Essonne ; 

      - l’inspection générale des carrières ; 

 

 


